
Ecole élémentaire Les Myrtilles                  
 

91540 MENNECY 
 

Tél : 01 64.99.82.54 

Courriel : 0911475J@ac-versailles.fr 
 

Compte rendu du conseil d’école 

    Vendredi 10 novembre 2017 
 

Enseignants présents:      Parents d’élèves élus présents: 

Madame GALARD CP/CE1      Madame RONDEAU 

Madame SUCHAUD CP      Madame GIRARD 

Madame LIORET  CE1 et directrice     Madame BAUDOUIN 

Madame GIDEL décharge de direction    Madame MEDDOUR 

Madame TRELLU CE1       Madame GOUTTAS 

Madame GOURGUES CE2      Madame COUSIN 

Madame GUEDRON CE2       

Madame BERNARD CM1          

Madame MAGIORRA CM1 

Monsieur OLIVON CM2 

     

Madame LECOLLE CM2 absente excusée 

Madame BONDEAU, inspectrice de l’Education Nationale    

 

Représentants municipaux : 

Madame METAIS, Mme PERET et Monsieur POPOVIC 

 

1.Présentation des nouveaux représentants de parents d’élèves élus 

 

Les représentants de parents d’élèves ont été élus le 13 octobre 2017 : ils sont de ce fait, les personnes ayant la 

responsabilité légale des élèves et ayant pour objet la défense des intérêts moraux et matériels communs aux 

parents d’élèves. Ces personnes sont tenues à une obligation de confidentialité à l’égard des informations à 

caractère personnel dont ils peuvent avoir connaissance. 

Les noms de ces derniers ont été affichés à l’entrée de l’école. (avec un trombinoscope) 

Une boîte aux lettres est à votre disposition à l’entrée de l’école pour toute demande ainsi qu’une adresse mail où 

vous pouvez les joindre : rpe.elementairemyrtilles@gmail.com 

Un blog est également en place pour informer et préciser les choses sur la vie de l’école. Il est également en lien 

avec celui de la mairie.  

      

2. Le point sur la rentrée: 

A ce jour, il y  a  243  élèves  dans l’école.  Il y a  33 CP,  60 CE1,  47 CE2,  52 CM1 et 55 CM2  

Nous avons maintenu l’ouverture de la dixième classe, nous sommes actuellement 10 classes :  

 1CP/CE1 de 20 élèves : 10+10 (Mme Galard)    1CP de 23 élèves (Mme Suchaud) 

1 CE1 de  24 élèves (Mme Lioret)    1 CE1 de 26 élèves (Mme Trellu) 

1 CE2 de 24 élèves (Mme Gourgues)    1 CE2 de 23 élèves (Mme Guédron ) 

1 CM1 de 24 élèves (Mme Bernard)    1 CM1 de  24 élèves (Mme Maggiora)  

1 CM2 de  28 élèves (M. Olivon)      1 CM2 de  27 élèves (Mme Lecolle)  
 

Nous espérons bien sûr maintenir la dixième classe à la rentrée 2018. 

 
3. Le règlement intérieur de l’école 

Le règlement en place, après avoir été lu dans son intégralité, est approuvé à l’unanimité par le conseil d’école à 

main levée et donc reconduit pour cette nouvelle année 2017/2018. 

La charte internet et la charte de la laïcité à l’école seront également annexées au règlement intérieur. 

Les changements cette année sont liés au retour de la semaine de 4 jours (changement des horaires) 

 
Il va être diffusé rapidement à toutes les familles via le blog des parents.  

Le règlement sera lu dans chaque classe. Les chartes seront étudiées et affichées dans chaque classe. 

Un mot soussignant avoir pris connaissance du règlement et des chartes devra être signé par chaque parent. 
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4. Activités pédagogiques complémentaires. 

 

Elles ont toujours lieu sur le temps de midi les lundis (périodes 1 et 2) mardis et jeudis de 11h30 à 12h00.  

Elles ont débuté le lundi 18 septembre 2017 dans toutes les classes.  

Ces activités peuvent être de l’aide personnalisée, une aide au travail personnel, des ateliers divers dans le cadre 

de la mise en place du projet d’école…Elles ne concernent pas uniquement les élèves rencontrant des difficultés. 

64 élèves ont été pris en charge dans le cadre de ce dispositif pour la première période qui a pris fin avant les 

vacances de la Toussaint. (9 CP,  14 en CE1, 15 en CE2, 17 en CM1 et 9 en CM2) 

Merci à Mesdames TRELLU et GALARD de prendre en charge les élèves de la directrice les lundis et mardis. 

La deuxième période débutera lundi prochain, le 13 novembre et se terminera le jeudi 21 décembre 2017.  

73 élèves seront concernés pour cette nouvelle période. ( 9 CP, 19 en CE1, 14 en CE2, 22 en CM1 et 9 en CM2) 

 

5. Les projets 

 

- Projet d’école 

Les axes du projet d’école restent inchangés : 

- Résolution de problèmes : être confronté régulièrement à des situations problèmes afin de développer la 

réflexion, mettre en place des stratégies et procédures. 

- Respect et écoute de l’autre : Diminuer l’agressivité verbale et parfois physique, augmenter l’attention 

soutenue lors des interactions d’écoute, améliorer l’écoute de l’autre. 

 

- Mise en place d’un parcours Citoyen pour chaque élève avec notre partenariat avec l’association Wakareye. 

Cette année, mise en place d’une communication avec envoi d’un PowerPoint et documents pour nous 

présenter. 

Point sur la plantation des arbres et sur les actions à mener pour les aider. 

 

 Mise en place d’un parcours éducation artistique et culturel pour chaque élève : exposition à préparer en 

fin d’année (élaboration, réflexion, organisation…) 

Ce parcours est celui pour lequel nous avons encore un gros travail de mise en place. 

 

Un bilan de l’année précédente a été fait en juin. Un bilan assez positif dans l’ensemble qui nous amènent à 

reconduire les actions, tout en leur apportant quelques modifications. 

Les fiches actions seront remises à jour d’ici la fin du mois de décembre. 

 

- Projets de l’équipe : 

Certaines classes sont inscrites au dispositif école et cinéma.  

Les programmations des projections ne nous ont pas encore été communiquées. Nous avons seulement les titres des 

films : 

Cycle 2 LES BURLESQUES 

Cycle 3 LE MECANO DE LA GENERAL 

 

Il n’y aura pas de séjour de découvertes cette année. 

Projet théâtre pour les CM2A en co intervention avec Mme LEBACH avec représentation au théâtre en fin 

d’année le 12/04/18. 

 
- Projets de classe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



6. La coopérative d’école: 

Explication aux délégués de parents d’élèves du fonctionnement de la coopérative. 

A noter que les comptes de chaque classe restent à la disposition des parents sur demande. 

Les bénéfices du photographe pour cette année seront donnés au prochain conseil d’école. 

Il était dans notre école le vendredi 22 septembre 2017. Les pochettes ont été distribuées avant les vacances et 

les recommandes ont été distribuées au retour des vacances. 

 

A noter que cette année encore il sera mis en place un conseil d’enfants. Deux délégués seront élus dans chaque 

classe et se réuniront 3 fois dans l’année avec Madame TRELLU, trésorière de la coopérative d’école et Madame 

LIORET, la directrice. Il leur sera attribué comme l’année dernière un budget de 100€ par trimestre pour mener 

des projets. 

 

Bilan de la coopérative pour l’année 2016-2017 : 
Charges       Produits 

Achats et produits de cession : 10081,77€   Ventes de produits de cession : 13862,15€ 

Charges d’activités éducatives : 60 532,41€   Produits des activités éducatives : 52 269,43€ 

Cotisations OCCE : 405€     Subventions collectivités locales : 6780€ 

Assurance : 67,50€      Subventions d’associations : 0€ 

Autres charges courantes : 111,13€    Autres produits courants : 550€ 

Charges exceptionnelles : 807€    Participations volontaires de famille : 0€ 

Budget gros équipement : 0€     Produits exceptionnels : 0€ 

Total charges : 72 004,81€     Total produits : 73 491,58€ 

Résultat pour l’année 2016/2017 : +1 486,77€ 

Solde du compte : 14 746,86€ 

Les comptes ont été vérifiés le 14/09/17 par Mme Quinquet (parent d’élève élu), Mme Baudouin (parent d’élève 

élu), Mme Maggiora (enseignante) et M Olivon (enseignant). 

 

Projet de la coopérative pour l’année 2017-2018 : 

Mme Trellu a demandé si un autre enseignant souhaitait prendre la gestion de la coopérative à sa place, personne 

ne s’est porté volontaire. 

Utilisation de la coopérative générale pour cette année, proposition votée en conseil des maîtres du 01/09/2017 : 

Budget alloué par la caisse des écoles / classe : 638 €, la coopérative les complète de 62 € par classe pour arriver 

à 700 € / classe. 

1 abonnement à un magazine / classe : 65 € 

Achat matériel pédagogique / classe : 200 € 

1 spectacle : 4 € / élève 
Soit un total de dépense de :    6380 € (budget alloué par la caisse des écoles) 

      620 € (complément de sortie) 

      650 € (abonnement magazine) 

      2000 € (matériel pédagogique) 

      972 € (spectacle) 

      300 € (conseil des enfants) 

      379,50 € (cotisation OCCE) 

      63,25 € (assurance) 

 

Total des dépenses prévues pour l’année: 11 364,75 €  

Vote pour l’achat d’une enceinte collective (achat investissement obtenu mais annulé cette année) : environ 1200€ 

avec l’accord de tous les membres du conseil d’école. 

 

7. Sécurité 

 

Incendie : le premier exercice a eu lieu le 28 septembre (matin). Les enseignants et les élèves ont été prévenus. 

Tous les enfants sont sortis dans le calme et rapidement. Le point de regroupement fixé a été respecté. 

Tout le groupe scolaire a participé à l’exercice. 

 

PPMS : Un exercice PPMS alerte intrusion a été mis en place le vendredi 12 octobre 2017 avec l’aide de la 

gendarmerie de Mennecy. Les élèves ont tous été bien préparés à l’exercice qui s’est passé dans les meilleures 

conditions. 

A l’issue de cet exercice, des demandes de travaux doivent être prises en compte par la mairie. (ajout de serrure, 

mise en place d’une alarme spécifique..) 

Une copie du PPMS groupe scolaire mis à jour est remis ce jour à la mairie (fichier trop lourd pour envoi numérique) 



 

 

8.Les travaux/points mairie 

 

- Dans le cadre du plan vigipirate : 

 

1. Nécessité d’installer des verrous (ou loquets) supplémentaires dans les ateliers, les portes s’ouvrant à 

l’inverse, une serrure entre l’école élémentaire et la maternelle, établir un moyen de communication autre 

que le téléphone entre les 2 écoles….Il serait également souhaitable que chaque enseignant puisse avoir un 

double de sa clé de classe pour laisser dans la serrure de la porte. 

 

2. Envisager de réparer en urgence les manivelles cassées des volets de la salle des maîtres, les volets de 

certaines classes (maternelle et élémentaire)... voire même un système électrique de fermeture (ce qui 

permettrait en cas d’intrusion de fermer rapidement les volets pour se protéger. (Ce système électrique 

est déjà en place dans la salle du bridge). -> Attente de devis. 

 

3. Installer une sonnerie audible de tous, voire des talkies walkies (un pour chaque école pour communiquer 

entre elles) et donner un sifflet aux dames de cantine. 

La mairie propose de faire un essai avec des sifflets plus performants. 

 

Bilan : Ce ne sont que des préconisations. Ce sera la commission de sécurité qui déterminera ce qui est 

possible ou non de faire. 

Les gendarmes interviennent sur l’importance des réflexes : s’échapper, se cacher et se taire. 

 

- Réparation des fenêtres des classes de l’étage 

 

- Problème d’humidité salle polyvalente avec présence de bêtes type cafard (coté fenêtres): 

Les tapis le long du mur moisissent.  

 

- Demande de la présence d’un agent municipal pour rappeler les règles de civilité aux abords de l’école. 

 (cf problème ce matin d’un parent qui a doublé une voiture arrêtée au passage piéton pour laisser 

traverser des enfants…) Problématique des dépose-minutes devant l’école… 

En fonction de la disponibilité du personnel de mairie, quelqu’un va essayer de venir. 

 

9. Points abordés par les parents d’élèves élus  

 

 - Sécurité : marquage au sol -> Passage piéton toujours pas fait. Campagne de marquage la semaine prochaine ainsi 

que la mise en place d’un sens de circulation. 

 

- Travaux programmés l’été dernier : toujours en vote de budget (volet roulant, ouvertures fenêtres) 

 

- Accessibilité du terrain de sport le week-end -> terrain ouvert uniquement pendant les vacances. 

 

- Arbre à livres : c’est une très bonne idée mais l’équipe enseignante pense que c’est plutôt un projet de quartier. 

A voir avec la mairie. Ce projet a déjà été évoqué en Conseil Municipal et abandonné car trop difficile à gérer : 

beaucoup de personnel, normes et textes à respecter -> problèmes de responsabilités. 

 

- Formation enseignants sécurité : sur le P.A.F Les enseignants peuvent le faire s’ils le souhaitent au niveau du 

département. 

 

- Le chemin goudronné plus large a été très apprécié : possibilité de croiser des personnes.  


